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Mais alors la machine deviendra plus
lourde encore puisque nous aurions un
Comitd central compost de 16 rcpresen-
tants, plus le president ct le secretaire
du Vorort, plus les ddldguds de la Croix-
Rouge (2), ce qui porte le nombre it 20,
alors qu'on ddsirait le rdduire.

11 y aurait peut-ötre un moyen de con-
tenter sinon chacun, du moins la majoritd
des ddldguds, et que le president actuel

— dont nous analysons l'article — suggferc

comme eventuality possible: Laisser en

fonctions les metnbres actuels du Comitd
central' qui sont au courant de la marche
des affaires de 1'Alliance, mais retrancher
quelques reprdsentants aux sections de

Zurich et de Berne pour les donncr a

Celles de Lucerne et de S'-Gall. On ob-
tiendrait ainsi une petite reduction et
unc representation plus dquitable des diffd-
rentes rdgions du pays.

L'assemblde des ddldguds ddcidera. Nous
n'avons voulu qu'effleurer ici la question

pour mcttre les ddldguds et les mcmbres
des sections au courant des mesures prd-
conisdes.

Le costume.

Une autre question devra — si
possible! — etre ddfinitivement tranchdc it

Bale; nous voulous parier du costume de

SUISSE

nos infirmidres de l'Alliance. Cette question
revicnt depuis trds longtemps, depuis trop
longtemps sur le tapis. Souhaitons que
les modöles prdpards par la commission
du costume ct approuvds par le Comitd
central rencontrent aussi l'approbation
des ddldguds. Le costume gris rcstera
l'apanage des gardes d'enfants; pour les

infirmidres la toilette de sortie sera noire,
de coupe trds simple, avec manteau noir;
le costume de travail sera en toile bleu-
foncd avec raies blanches; la coiffe pro-
posec, souple ou ä bord empesd pour le

travail d'intdrieur, devra etrc recouverte
du voile noir pour les sorties.

II est prdvu que des mannequins seront

prdsentds ä la rdunion dc Bale, afin que
chacun puisse se faire une opinion sur
les moddles proposds, et si ccs modules

rdunissent les suffrages des intdressdes, il
est ä croire que la question du costume

sera enfin rdsolue! Pour combien de temps?
Nous l'ignorons, mais nous aimons it es-

pdrcr pour longtemps.
Et maintenant que les sections ddsigncnt

leurs ddldguds, qu'elles leur donnent des

indications prdcises, que la rdunion soit
nombreusc, et qu'on se scnte les coudes

a Bille le 12 uovembre!

Alliance suisse des gardes-malades. Assemblee des delegues

L'assomhlec (les <1 cleg lies aura lieu ä Bale le dimanche 12 novembre 1922,
it 2 heures prdcises, au Restaurant clu Schiltxcnhaus (tramway n° 2 de la gare).

Tons les ddldguds et tons les membres de l'Alliance sont cordialement invites
ä cettc assemblee qui sera preedddo d'un diner en commun (it fr. 4), ä 1 heurc, au

meine endroit.
Ordre du jour:

1. Proces-verbal de la dcrnidre rdunion.
2. Rapport annuel et presentation des comptes.
3. Ddsignation du Vorort.
4. Nomination des membres du Comitd central.
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5. Motions des sections (ä adresser jusqu'au 1er novembre au plus tard au
Dr Ischer, president de l'Alliance, ä Berne).

6. Questions du costume.
7. Divers.

Nous prions instainment tous ceux qui pensent participer au repas eil COllimilll
d'en aviser Soeur Blanche Gygax, Hebel Strasse 20, a Bale, avant lc 10 novembre.

Les membres de l'Alliance qui arriveront des le matin ä Bale et qui ddsirent
visiter la ville voudront bien I'iudiquer dans leur rdponse ä Soeur Blanche, car la

section bäloisc se fera un plaisir de faire accompagner les participants au Jardin
zoologiquc, aux musses ou a l'Hopital bourgeois.

>—53—^

Sonnerie de

Un membre de la Croix-Rouge amdri-
caine a proposd derniferement au Comitd
international de faire connaltre un t life me
de musique qu'il a composd a toutes les

socidtds de la Croix-Rouge du monde, et
de leur en proposer l'adoption.

«L'utilitd des sonneries rdgimentaires
est reconnue depuis longtcmps, dit a ce

sujet le Bulletin international, et si la
Croix-Rouge avait sa sonnerie particu-
lifere, adoptde par toutes les socidtds
nationales sans distinction, cette sonnerie

pourrait dtre non seulcment employee dans
les cdrdmonies et les fdtes de bienfaisance
de la Croix-Rouge comme le propose son

auteur, mais devrait sans doute aussi etre
utilisde, sinon sur les champs de bataille,
du moins dans toutes les actions de se-

cours, calamitds, sinistres, etc., oü la Croix-
Rouge est appelde ä intervenir.»

Si dtrange qu'elle puisse paraitre au

premier abord, l'application de cette idee
semble presenter cependant un intdret
pratique. Dans le domaine visuel la croix

rouge sur fond blanc a rendu d'inapprd-
ciables services en permcttant de recon-
naitre de loin une formation sanitaire,

a Croix-Rouge

d'identifier le personnel, etc.; il se pourrait

que, dans le domaine auditif, une md-

lodie internationale, une sonnerie uniforme

qui serait rdservde ä toutc organisation
de secours dependant de la Croix-Rouge,
puisse guider ceux qui cherchent aide et
assistance.

Cette idfee, appliqude parait-il dans l'Etat
de New-York, a dfes lors paru intdres-
santc au Comitd international qui a ddsird

avoir l'opinion d'un musicien suisse trfes

connu, M. Gustave Doret. Ce compositeur,

d'accord en principe, a fait des rd-

serves au sujet de la phrase musicale pro-
posde qui lui semble ressembler trop aux

«pas redoublds» exdcutds par les
fanfares. Mais M. Doret a suggdrd l'idde

d'adopter comme sonnerie de la Croix-
Rouge un de ces airs graves et dner-

giqucs dont se scrvent nos bergers de la
Suisse primitive pour s'appeler d'une mon-
tagne ft l'autre.

Et voici comment il n'est pas impossible

qu'un air de «cor des Alpes» de-

vienne un jour le signe de rallicment de

toutes les organisations de la Croix-Rouge.

->—«Bff—c


	Alliance suisse des gardes-malades : assemblée des délégués

